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ARRETE 

Approuvant l’avenant n° 2 au cahier des charges de cession de terrain 
de l’îlot L6c – Secteur Parc de la ZAC «Nouvelle Centralité»

à Carrières Sous Poissy

Le Préfet des Yvelines
Officier de la Légion d’Honneur,

Vu le code de l'urbanisme, et notamment ses articles L.311-1 et L. 311-6  ;

Vu le décret n° 2007.783 du 10 mai 2007, instituant l'opération d'intérêt national "Seine
Aval" et modifiant le code de l'urbanisme ; 

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  11  février  2011,  portant  création  de  la  ZAC  « Nouvelle
Centralité » ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 78-2018-10-10-0002 du 10 octobre 2018 portant délégation de
signature  à  Madame Isabelle  DERVILLE,  directrice  départementale  des territoires  des
Yvelines ;

Vu l'arrêté n° 78-2020-08-31-005 du 31 août 2020 portant subdélégation de la signature
de Madame Isabelle DERVILLE, directrice départementale des territoires des Yvelines ;

VU l’arrêté n°  2012193-0002 du 11 juillet  2012,  approuvant  le  cahier des charges de
cession de terrain de l’îlot L6c, Secteur Parc de la ZAC « Nouvelle Centralité » ;

Vu l’avenant n° 1 du 20 novembre 2015, modifiant l’article 1 du cahier des charges de
cession de terrain de l’îlot L6c, Secteur Parc de la ZAC « Nouvelle Centralité » ;

Considérant que la ZAC se situe sur le territoire de  l'opération d'intérêt national "Seine
Aval" et qu'ainsi l'approbation du cahier des charges de cession de terrain relève de la
compétence du Préfet ;

Considérant le projet de construction d'un bâtiment à usage principal de logements, de
commerces et/ou d’activités par la société Féréal,

ARRETE

Article 1 :  sont approuvées la modification des articles 1 et 14 « objet de la cession et
nature du projet immobilier de l’acquéreur » et « obligation générale de raccordement aux
réseaux publics » du cahier des charges comme suit :

« Article 1 : Objet de la cession et nature du projet immobilier de l’acquéreur

1.1 > objet de la cession
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La présente cession est consentie à la société FEREAL en vue de la construction
dans  les  conditions  définies  ci-dessus  d’un  bâtiment  à  usage  principal  de
logements, de commerces et/ou d’activités.

La surface de plancher maximale affectée à ce lot est de 4003 m².

1.2 > Projet immobilier de l’acquéreur

Le  Projet  Immobilier  de  l’ACQUEREUR  tel  qu’il  résultera  des  études  sera
renseigné ultérieurement préalablement au dépôt de permis de construire.

Le Projet Immobilier devra comporter :
- des logements en accession libre. »

« Article 14 : Obligation générale de raccordement aux réseaux publics

Jusqu’à la remise des ouvrages par l’AMENAGEUR aux collectivités intéressées
ou aux sociétés concessionnaires, l’ACQUEREUR devra se brancher à ses frais
sur tous branchements, canalisations d’eau, électricité, égouts, etc., établis et mis
à sa disposition par l’AMENAGEUR ou tout autre concessionnaire, conformément
aux  plannings  du  « dossier  de  plannings  de  livraisons  des  ouvrages,  des
aménagements et libérations des emprises mises à disposition » annexé à l’acte
authentique de vente et aux dispositions du Cahier des Limites de Prestations
Techniques et des plans obligatoires mentionnées au paragraphe « Documents
obligatoires  pris  pour  l’application  des  dispositions  du  CCCT »  joints  à  la
promesse  de  vente,  et  à  l’acte  authentique  de  vente  et  à  l’autorisation  de
construire ou de démolir.

Concernant l’eau chaude sanitaire et  le chauffage, l’acquéreur aura l’obligation
d’atteindre  un  seuil  minimum  de  46 %  d’énergies  renouvelables,  dans  le  mix
énergétique d’alimentation globale de l’opération.

Le  cas  échéant,  après  obtention  d’une  autorisation  écrite  auprès  de
l’AMENAGEUR  ou  des  collectivités  ou  concessionnaires  concernés,
l’ACQUEREUR  aura  le  droit  d’ouvrir  des  tranchées  pour  l’exécution  de  ces
branchements.  Ceux-ci,  ainsi  que  les  installations  intérieures  correspondantes,
devront respecter les lois et règlements qui sont applicables en la matière et que
l’ACQUEREUR est réputé connaître.

En outre,  en cas d’installation spécifique des concessionnaires et  à  réaliser  à
l’intérieur du bâtiment de l’ACQUEREUR, ce dernier s’engage à prendre tous les
contacts  nécessaires  avec  les  concessionnaires  intéressés  afin  que  ces
installations soient réalisées dans le respect des normes spécifiques imposées
par lesdits concessionnaires.

Sur la ZAC, sont interdites les lignes aériennes de quelque nature que ce soit et
tout branchement aérien à l’exception de ceux temporaires rendus nécessaires
pour les besoins des chantiers de constructions.

L’ACQUEREUR fera son affaire personnelle de tous contrats et abonnements à
passer avec les services publics. L’ACQUEREUR fera son affaire de la remise en
état des sols et revêtements à l’identique après l’exécution des travaux, ainsi que,
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éventuellement,  du versement des taxes et des indemnités de branchement à
l’égout, susceptibles de lui être réclamées par la collectivité ou le service public.

Après  remise  des  ouvrages  par  l’AMENAGEUR,  ceux-ci  seront  soumis  au
règlement applicable à chacun des réseaux. »

Article 2 : Les autres clauses du CCCT approuvé par arrêté du 20 novembre 2015 entre
la Société FEREAL et l’EPAMSA demeurent inchangées.

Article  3 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Yvelines. 

Fait à Versailles, le 06 octobre 2020
Pour le Préfet et par délégation 

La directrice départementale des territoires des Yvelines

Isabelle DERVILLE
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